
Prise de rendez-vous obligatoire au 

07 88 83 29 82 ou ruralinette@famillesrurales.org

Les horaires 10 h 00 12 h 00.

Permanence sur Neuvy Pailloux tous les 1ᵉʳ mardi du mois,
de 10h00 12h00. dans la salle des associations.

*Conseil Départemental d’Accès au Droit de l’Indre = Service publique d’information et orientation juridique pour tous.
Possibilité d'orientation gratuite (avocat/huissier/notaire).

POINT JUSTICE DE L'INDRE (CDAD)*-  
INTERVENTION LE 6 FÉVRIER 2024.

Retrouvez-nous ici !


